
Sacrilege. 

Saisies, 

SACRILEGE. 

11 air "Diffamatian," 1 °.

SAISIES. 

1 ° EN VERTU D'UN 0RDRE PROVISOIRE--OAUTION 
DE REPRODUIRE LA PET/SONNE DU DEBITEUR 
TOUTES FOJS ET QU.ANTES. Vu le defaut du 
debiteur et en presence de la caution, 
condamnes solidairement au paiement de 
la clemande et aux frais. 

Le Riche V. Lallier et aii. 
(1901)-221 Ex. /50. 

2° DROIT DE SArsrn DEEITEUR-Il est loisible 
a tout creancier de proceder, au besoin, 
par la voie de la saisie de la personne de 
son debiteur se trouvant a .J ersc1y, pour le 
contraindre au paiement de sa dette. 

Hall v. Maire et aii. (1905)--223 Ex. 568. 

3° Au QRil'IIINEL-SAISIES PAR LA POLICE. 

17 oir "PracecZ·ure Oriminelle," 
13°--,15° , 27°-33°, 30° - 41°. 



-.17T-· 

SAM,£Dl' 

Vair," Gour du Samed0)'

SAN'IT'AfRE;' 

l
0 MEs.uRES: SA·NITA:IREs.-. N EGLIGENcE.

TToir "Connet11,ble.a./' 4� ..
2" R.EGLEMENT-TuFRJ..GI'JON:

Vair ,"·Proceclit/1>,e :arimirielle� ,,, 26"'.

Sanitaire. 

A 

Sei!fifEDl:J:LEc·o.u .. RAT/ Schedule 
PRODUOTIBIJE, EN ,:EVIDENQE: pa:r · e onnetable' ·'

seuL 
I C du Rat.' 

Vair "Titxatici.n"du Rdti. etc.," Hi��
. 

SCRUTIN. 'S£CR,ET�· 

Vair " Elections Publique;s:,? · 

SEDUCTION. 

ACTION.: EN DOMMAGEt3 INTERi!Jrs, ,ETC., ,P.A:R LEPERE AYA:WT LA GARDE .DE SA FILLE MI.NEURE� La fille meme doit etre partie it;J'action ..Pretention que l' action est ·mal 'instituee,la personne qui se. pretend lesee n 'y etant
pas .. parnie.: et J'acteur. ne.:.pomm:nt av:oir ,une · connaissa:nce. pro-.samnelle ,·des , :gr,iefs
allegues-... accueillie ,p?J!r,Ja:,Oour:_. , Defendem: re.nv:oye .. ' 

Blampieil v.· · GaZlichan:
(1903)-' · 222 ·Ex;. 305' . 

. SEIG,N'EU:RS. 

Voir-P Decrets/etc>,· 6°(7°>"D' . . · s· ,. . , " · roits, · eigneurict4,;e,,-

Scxutin 
Secret. 

Seduction. 

Seigneurs. 
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SENECHAUX. 

1 ° Sur la demande du Seigneur de Rozel, 
Dielament et autres fiefs-Senechal de la 
Oour de chacun des dits fiefs assermente. 

Ex parte Lempriere-Le Maistre assermente. 
(1901)--221 Ex. 145. 

2° lDEM-sur la demande de la Dame des Fiefs 
d' Anneville et autres fiefs. 

Ex parte Godfray-Bois assermente. 
(1903)-.:.....:222 Ex. 208. 

SEPARATION DE BIENS. 

1 ° SoN EFFET-La separation de biens ne prive 
point le niari des meubles que laisse la 
femme, si ce n'est en faveur des en£ants 
d'icelle, en sorte qu'a de:Eaut d'enfants 
d'elle, le mari recueille les biens-rneubles 
de la femme separee, privativement a, ses 
collateraux. 

Slous v. Mauger . . (1904)-223 Ex. 155. 

2° ABANDoli-Acte octroye sur demande en 
separation de biens, abandonne. Affichage 
pendant quinze jours ordonne. 

Ex parte Stedman et ux. 
(1905)-224 Ex. 63. 

3° ADMINISTRATEUR - REMONTR.A.NCE c - MARI A 
suBm UN 'rERME DE SERVITUDE PENALE. Vu 
les circonstances, separation de bieus pro
noncee sur la presentation de la Remon
trance, et ensuite permis a. l

a Remontrante
de faire nommer un Administrateur au 
mari aux fins de sa demande en paiement 
d'une pension viagere. 

Ex parte Oollenette. (1903)-222 Ex. 323. 
Oollenette v. Amy. (1�03)-222 E.�. 342. 
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4° AccORD COMPLEMENTAIRE--accord intervenu 
entre le mari et la femme comme arrange
ment complementaire a leur demande en 
separation de .biens et portant la merne 
date que leur · dite demande, enregistre 
plusieurs mois apres la confirmation de la 
separation. 

Pallot v. Mollet. (1906)--224 Ex. 249. 

5° CuR.A.TEUR - demande en separation pre
.· sentee par le Curateur du mari. 

Ex parte Bois
1 

CurateU?·, et au. 
(1904)-223 Ex. 22. 

6° DROIT D'AcTION-CONDUITE DE LA FEMME-
0URATEUR. Action en separation vers le 
Ourateur du mari. Defendeur, es qualites, 
rer;u a la preuve de son allegation que 
l'actrice mime une vie dereglee et se prive 
par sa conduite de tout droit <l'action. 

Cristin v. Le Gros, Curateur. 
(1906)-224 Ex_ 216. 

7° GARDE n'ENFANTS-AOTION EN SEPARATION
INCONDUITE DES EPOUX. Apres temoins 
entendus, juge que tant l'actTice que le 
defendeur, vu leur inconduite, doivent 
etre prives de la garde et du soin de Ieurs 
enfants, et ordonne qu'un Tuteur leur soit 
nomme incessamment.-Ensuite separation 
prononcee sur certaines conditions, la 

. femme nommant procureurs generaux et 
speciaux, seance tenante. 

Le Boutillier v. Dupre. 
(1902)-222 Ex.135. 

Sep�ation 
de Biens. 
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8° · .0PPOSITI0N -. con:li=ation , refusee, les
,demandeun; ,,ayant declare ne paE!l pouvoir

· fommir le cautionnement demands.
Ex parte ;De ·Ste.' Oroix,•et ux., Richard$on 

opposant. · (:t901)-'-22l'Ex, 324. 

9° ·oPPOSITION-Epoux re9us a leur .. offre que
la fe=e reste caution du montant de la
reclamation· 'de l\crpposante, ·ou de 't�lle 
partie d'icelle qu'une cour competente 

. pourra decider etre :due-separation con
firmee. 

Ex parte Mauger et ·ux., Mburant· oppoMnt. 
(1902)-222 Ex. 43. 

10° PENSION ALIMENTAIRE - accordee provi
•'soirement pendente lite. 

Maugei· v. Slous. · (1903)---"222 Ex. '387. 

11 ° PENSrnN · ALliMENTAIRE-"RlfMISE 'DE B!ENS
ACJTION EN SEPARA:TION. La: Cou:f ptononce 
la, separation (ordonnant ensmite les: publi
cations ordinaires), , mais surseoit a se 
prononcer definitivement sur · 1a question 

·· de fa pension alimentaire jusqu' a l' expira
tion du repit accorde au mari dans la

'R8mise 'de biens,-'-la femme 'devant rece
voir · une pension alimentaire ·provisoire,

''dans· l'entret8mps.
Blac/iford v. Le Lievre. 

(1904)-223 Ex. 251. 

f2° 'InllM. -'--'Repit additiormel ·accorde au mari 
'poutterminer l'atrangement·de ses affaires, 
· Sur l'intervention de la' femme, la Cour,

en accordant le repit, ·ordonne q_ue 'l' Acte
de la Cour, pronon9ant laccseparation et

· accei,dant i pension alimentaire provisoire,
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:dememre en tou'l;e-sa>:force:et vertlt dura.nt 
'tel repit. 

Ex parte : Le Likvre-··· Blackford in"tervenant. 
(1905)-223 Ex. 366. 

13°.IDEM.__;_:Apres expiration du repit; - les
Jures-J usticiers ayant. declare le montant 

· de la balance restant entre leurs mains,
d.Mendeur re9u .a en payer la . moitie a · la
femme corn.me equivalent de la· pension
alimentaire.

1flacb,ford V.�Le. Lievre. 
(1905)-223 Ex. 521. 

14° :-PRoouREUR-· dema:ude faite · par le 'mari
par l'interro�diaite 'de son. procureur spe
cfalement autorise. 

Ex part
e
' F·u'ller et ux. (iH02)-_221 Ex.: 464. 

Ex parte Noel et ux. .· (19'06)�224 Ex. 476.
15° ' PRoOUREUR-demande faite par le procu-

reur autorise, par une lettre <;l.u constituant 
produ:i te en 00tir ;-· lettre werchee par ] e 

·· Greffier.
Ecd'/Jii/tte Vouta1iche _i Procureilr :et 'au . 

.L . ' ' 

, (I007)-225 Ex.: 14. 
16° PRocuREUR--action ··en sepatatron vers 'le

· procureur d"u 'niari. Pretention de sa part
.qu'il n'y �' pas lieu, :d'acco:rder la separa
tion.-Vu Jes circonstances, ·d.efendeur, es

gualites decharge, 'de-· l'action.
Beblot v. Cabot, Procureur. 

·. (1902)�221 Ex. 567.
17° PROOUREURS GENERA-0-x ·- de-mande en

separation faite par Je: mari, avec ses, pro
, cureu.rs ,geri:era-ux. 

Ex parte Esnouf et ux. 
·. (1901)�221 Ex. 231.

Separ-ation 
de Biens. 
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18° 

PRoCUREURS GENtRAUX clemande en.

separation faite en presence et du con
sent�ment des procureurs generaux du 
man. 

Ex pcwte Pallot et u.x. (1905)-223 Ex. 469. 
19° 

PROOUREURS GENERAUX-nommeR depuis 
la date de la demande en separation. 
-Ayant declare y consentir, separation
confirmee.

Ex parte Giba,ut et ux., Binet et ait. intervenant. 
(1907)-225 Ex. 93 .. 

20° 

PUBLIOATIONS-ERREUR--Date de l'Acte de 
la Oour incorrectement indiquee dans cer
taines des publications. Confirmation 
remise en quinzaine-Affichage ordonne. 

Ex parte J ouanny et ux. 
(1907)-224' Ex. 500. 

21 ° RE11HSE. La Oour n' ayant pu sieger le 
jour fi.xe pour la confirmation, par le fait 
que 1es funerailles de feue la Reine 
Victoria eurent lieu le dit jour,-separation 
confirmee a la prochaine seance de la Cour. 

Ex parte Stevens et wx. 
(1901)--221 Fix. 45. 

22° 

REMONTRANCE - PIWOEDURE. Separation 
prononcee sur Remontrance y concluant, 
apres parties entendus. Date de la con
firmation fixee par acte separe, dont 
affichage et publication ordonnes.-Forme 
des actes respectifs. 

Blackford V. Le Lievre. 
(1904)-223 Ex. 251, 253, 278. 

Roorough V. Douglas. 
(1904)-223 Ex. 289, 290, 322. 
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SERGENTE, Sergente. 
V oir " Chef Sergent."

SERGENTE FIEFFEE N'EXEMPTE PAS DE PREV6TETOURNOY.ANTE. 
P.-G. v. Bosdet, Bigrel d la cause.

(1905)-223 Ex. 394.
SERMENT D'ALLEGEANCE.

V oir " All6geance. H 

SERMENT SUPPLETOIRE.
SEORETAIRE DE LA 00MPAGNIE AOTRIOE-admis a

son serment a l'appui de la demande dela Oompagnie. 
"Le Riche's Stores, Ltd.," v. Vezin et au.

(1905)-223 Ex. 572.
SERVICES PROFESSIONNELS.

REMUNERATION. 
Vair "Architectes."

SIMPLE ACTION.

Voir "Actions-Formes," 4°-7°. 
EMPRISONNEMENT - action pour se voirdamner a emprisonnement.

con-

Voir "Procediire Oriminelle," 24°, 25°.
SOCIETES. 

Vair "Actions-Droit d'Action," 2°. "Licences de Tavernier," 7°, S0

• "P1·ocurations," 2°.
"Societes d Responsabilite Limit6e.""Taxation du Rat, etc.," 10°-13°."Testaments," S0

• 

Serment 
d'Allegeance 

Serment 
Suppletoire 

Services 
Profession -
nels. 

Simple 
. Action. 

Societes. 
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1 ° DisASTRE-N'ayant ,pas, fait de diligences 
dans le desastre sur, les : biens d'une 
Societe, on est sans droit cl.'action vers un 
Di.recteur Gerant de la dite Societe; en· sa . 
qualite de Directeur, et non.en son· nom 
personnel. .. 

Bastit· v. · Motreff:..Boulayc 
(1906)-, 224 Ex. 260. 

2° DISSOLUTION-.. SON EFF'm'l'., Prn:p le fait de la 
dissolution d'une Societe, toutes creances 
vers elle · deviennent. immediatement 
exigibles. · · 

Oar:reLv ._ Afqtreff-Gerar.d et a1,i.,._ ,Liq1,iidatei1,rs. ' 
(1907)-.... 17 :E:xs.-2813. 

Le Olercq v. Zes mtmes. Hid. 

Societes de SOCIETES D'E··BIENFAISANCE. 
Bienfais�n,ce ·, Vair " Taxa,t:ipn du Rat, 13tG.," lQi\ 

Societes a SOCIETES A ,,RESPONSJ:\,BILITE LIMITEE. Responsa-
bilite Vair "Taxation du Rat, etc.," 13° . 
Limitee.·. 

1 ° OoNCORDAT-Moyenne accord avec ses cre
anciers devant le J 1,tge Oommissaire, en 
vertu des LoisJi ce sujf'lt. 

Ex · parte " The . Jersey, Express:; Co,, Ltd." 
(J,90i}-.. 221 E;::, 256, 287. 

2° LoI (1861)-ARTIOLE 15--Ayant omis ou 
neglige de remettrn au , Greffier dans le 
courant du, mois >de,-.Janvier ,le memoire 
-vise au dit1 A,ticle-'-:-COlldamne,e · a une 
amende de trois _chefo1a .par jour depuis 
le 3 L Jan vieJ; ju::,q. t!,'a ll.l1 date : deJa; remise. 

P.-G. v. "The ChanneL Islands1Enterrtainments 
Co., Ltd." (1901)�4,P;C. 473. 
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3° Lor (1861)-ARTICLES15 ET 17. -Ayant orois 
de Ternettre memoire vise & l' Article 15 et 
ayant commence ses operations sans avoir 
remis au Greffe l'avis indiquant la situa
tion du Bureau de la Oompagnie voulu 
par l' Article 17, -· condan:mee a une 
amen.de de cinq chelins pour l'infraction 
a !'Article 17, et d'un chelin. six pennys 
par jour jusqu'a la date de la remise pour 
celle a l'A:rticle 15. 

P.-G. v. " The Jersey Express Co., Ltd." 
(1901)-24 P.O. 483. 

4° LoI (1861). Demande en enregistrement
rejetee, !'Association demanderesse ne 
rentrant pas dans les conditions d'appli
cation prevttes par les dispositions des 
Lois en vigueur en mati�re de Societes a
Responsabilite Limitee dans l'ile. 

Ex parte " The London and .Jersey Finance 
and Development Co., Ltd." 

(1902)-3 S.R.L. 110. (N.S). 

SOUS•lOCATION. 

Vair" Actions-Droit d'Action," l °. 
"L 

" 30 go oyer, , . 

STATUT PERSONNEL. 

REGLE PAR LA LOI DU DOMICILE. 

Vair" Enregi.c;trement des Naissances, 
etc.," 3° . '' F · 

M 
. ' " 1°. ermne. ariee, 

".J ugements Etrangers," 4°. 

STIPULANT. 

Vair" Offi,ciers de la Oouronne.n 

Societes a
Responsa
bilite 
Limitee. 

Sous
LJcation. 

Statut 
Personnel.. 

Stipulant. 
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su BROGATION. 

Voir '' Decrets, etc.," 13°, 21°, 22°.

SUBSTITUTION DE PARTIES. 

Voir "Appels," 5°

, 6°. 
'' Decrets, etc.," 23°.
"Procureu1·s," 6°

.

1 ° FoNcTIONN.A.IREB-remplaces depuis l'insti
, tution d'une action. 

Re Recteur de St.-Martin, Westaway v. Baudains 
et aus. (1901)-221 Ex. 331. 

Re Surveillants de St.-Helier, Grouville et Bt.
Ouen, le meme V, Zes me mes. 

(1903)-222 E:x;. 282. 

2° SucCESSION-Nom du Vicomte substitue a
ceJn:i du principal heritier, apres repudia
tion par les heritiers, dans une action en 
confirmation d'arret. 

Voir "Successions,'' 14°. 

SUBSTITUTIONS. 

Voir "Testaments,'' 13°-15° . 

SUCCESSIONS. 

V oir "Decrets, etc.," 12°. 
"Gens Marie's," 5° . 

1 ° 0UVERTE EN ANGLETERRE.

Vair "Juridiction," 7°. 

2° 

PROPREs-SuooESSION DE PROPRES. 

Vair" Degres de Parente-Co_mputation." 
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3° REPUDI.ATION-AVANOEMENT-Ayant ac9-u1s 
un heritage par voie de transport qu1 ne 
devait rrendre effet qu'au dec�s de l'alie
nateur, duquel on se reconnait principal 
heritier presomptif dans le contrat inter
venu,-juge que cette transaction constitue 
un avancement de succession, et que par 
consequent on ne peut se prevaloir d'un 
Acte de repudiation de la dite succession 
pour se soustruire au remplacement de 
rentes assignees par la femme de l'aliena
teur a l'affranchissement de la prise de 
!'heritage en question. 

Le Brocq v. Le Boutillier et ux. 
(1901)-49 H. 207. 

218. (N.S).

4° REPUDIATION-faite par Avocat 

Vair "Avocats," 6°.

5° REPUDIATION-faite par Procureur. 

Voir " Procureurs," 3°, 4 °. 

6° REPUDIATION - AocEPT.ATION - VEUVE -
TUTRICE. Sur action vers la veuve comme 
tu trice de ses enfants, elle declare repudier 
comme tutrice et se declare heritiere. 
N om retranche de l' action corn.me tu trice, 
et condamnee en son propre et prive nom. 

Guiton v. Cavey. (1907)-77 Exs. 283. 

"7° REPUDIATION - ACTION EN CONFIRMATION 
o'.ARRlBlT.-Repudiation par le principal 
heritier.-Ordonne que les autres heritiers 
soient convenus,-arret sursis dans l'entre
temps. 

Trachy v. Le Boutillier. 
(1901)-221-Ex; 325. 

Successions 
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8° V .ACANTE-plusieurs actions en confirrriation 
. d'arret jointes vers seule hfritiere apres 
repudiation par principal heritie:r.-· Repu
diation par l'heritiere.-Vicomte mis ne 
possession de la succession par la Cour 
pour en recueillir les biens et les vendre 
pour le benefice des creanciers-les arrets 
demeurant sursis dans l'entretemps. 

Le Fevre et aus. v. Griwhy et ux. 
(1901)-221 Ex. 70. 

9° VA0ANTE-CREANOIE11s-sur la demande de 
creanciers, Vicomte mis en possession 
d'une succession vacante par suite de 
re_pu diation. 

{,(,;r,,,.;_ C::'\.J.c"a,...,:
.,. 

;....-·:J'�;-Y'.. Re Le Bourg, ex parte Du Reaume. 
(1901)-221 Ex. 187. 

"""-

t'}c"U,� Re Le Boutillier, ex parte Trachy. 
,. (1901)-221 Ex. 361. 

:- > 2>,rc:,::f�.Jle Moore, ex parte Gallichan. J!l 
'.,r'., <: (1907)-225 Ex. � 

10° VACANTE-PROPRIETAIRE-Sur la demande 
du proprietaire de la maison ci-devant 
occupee par le defunt, la Cour l'autorise 
a faire vendre meubles et effets devant le 
Vicomte pour en appliquer le net _produit 
au paiement du layer et pour que le sur
plus, s'il y en a, demeure sequestre entre 
les mains du Vicomte po1tr le benefice de 
qui il appartiendra. 

Re GiUam, ex parte Voisin. · 
(1904)-223 Ex. 281. 

11 ° V AO.ANTE-NI I-IERITIERS NI TESTAMENT OON
NUS-REPRESENTATION mi VrnoMTE-Vules 
circonstances du cas et jusqu'a pl�s ample 



irifornie; · Vicomte charge de prendre Successions 
charge d'urgence et a titre provisoire des 
meubles, valeurs, papiers et documents de 
la defunte et ce par voie de sure garde. 

Re Vial, Representation du Vicomte. 
· . (1902)-222 Ex. 119. 

12° 

IDEM-- Vicomte en possession, autorise a 
delivrer biens, titres, papiers et effets de 
la succession dont il avait la garde en 
vertu de l' Acte ci-dessus (No. 11), a l'Ex
ecuteur rrestarnentaire. 

Re Vial, Baudains v. le Vicornte. 
(1903)-222 Ex. 258. 

13° 

VrnoiuTE EN P0SSESSION--0RDRE DU BAILLI

-Vicomte, en possession en vertu d'un
Ordre OU Bref emanant du Bailli, autorise
par la 9our a vendre les meubles de la
successron:

Re Sau page, Representation du V icornte. 
(1903)-222 Ex. 164. 

14° 

VICOMTE EN POSSESSION PAR SUITE DE LA

REPUDIATION PAR TOVS LES HERITIERS -

Nom du Vicomte substitue a celui du 
principal heritier dans une action en confir
mation d'arret-et ensuite arret confirme. 

Slous v. Le Oornu. (1906}-224 Ex. 344. 

15° 
VIOOMTE EN POSSESSION-. PRINCIPAL HERI

TlER-Action vers le Vicomte par la per
sonne se disant principal heritier. Le 
Vicomte ayant declare que les pieces 
fonrnies par l'acteur sont insuffisantes
pour etab!ir les qualites qu'jl assume
cause remrse. 

Briscoe v. le. Vicomte. (1907)-225 Ex. 37. 
C 
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16° lDEM.-Apres echange de pretentions et 
contre-pretentions et production de pieces 
--Vicomte autorise a octroyeT possession 
a l'acteur des biens-rneubles, aTgents, 
titres, papieTS et evidences de la succes
sion, et ordonne que l'acteur remette entre 
les mains du Vicomte, Jes diverses pieces 
par lui produites, mentionnees dans les 
pretentious des parties. 

Le meme v. le meme. (1907)-225 Ex. 80. 

SUCCESSIONS COLLATERALES. 
V oir " Droits Seigneur·iaux."

SUCCESSIONS VACANTES. 
V oir " Succes,�ions," 8° -16° . 

SUICIDE. 
V oir " Assurance."

1 ° TEN:TATIVE-prevenu presente.sur le rapport 
duDenonciateur, la tentative ayant eu lieu 
lorsq_ue ce dernier etait . a seq_uestrer les 
en£ants du prevenu en vertu d'un Ordre 
de Justice. 

P.-G. v. Brissonniere. (1901)-24 P.O. 493. 
2° TENTATIVE.- Saisi et presente en Justice 

BUT le Rapport du Oentenier-Vu l'etat 
de sante du prevenu et les circonstances 
de la cause, la Oour differe de se prononcer 
jusg_u'a nouvel informe.-Prevenu remis a
la garde des autorites de la prison, aiiu 
qu'il re<;oive les soins q_ue necessite son 
etat.-Ensuite decharge de la poursuite, 
libere de prison et remis a la garde de sa 
famille. 

P.-G. v. Parsons. (1906)-25 P.O. 383. 



-191-

SUJTE DE CQUR.

Voir " Chefs Plaids d'Heritage," 2°.

SURVIE. 

Voir "Oontrats," 4°.

Suite de 
Oour. 

Survie. 
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